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Texte de la question

M. Michel Godard appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'imposition au cours de
la seule annee d'encaissement des contreparties financieres accordees aux debitants de boissons ayant signe
avec leurs fournisseurs des contrats de fourniture exclusive, communement appeles « contrats de biere ».
L'administration fiscale considere en effet qu'aucune disposition legale ou reglementaire ne prevoit l'etalement
de l'imposition de ces contreparties sur la duree totale du contrat, elle reintegre donc systematiquement
l'integralite de celle-ci sur l'annee d'encaissement. En revanche, le fournisseur doit, en ce qui le concerne,
amortir cette somme sur la duree du contrat d'exclusivite. Il lui demande s'il envisage de mettre un terme a cette
situation en faisant beneficier de cet etalement les debitants de boissons afin d'instaurer une veritable symetrie
dans le traitement fiscal de ce type de contrat.

Texte de la réponse

L'aide financiere accordee par un fournisseur a l'un de ses revendeurs doit etre, en principe, comprise dans le
resultat imposable de l'entreprise beneficiaire au titre de l'exercice au cours duquel elle a ete acquise, en
application de l'article 38-2 du code general des impots. En ce qui concerne l'application de ce principe aux
aides octroyees aux debitants de boissons en contrepartie de la signature d'un contrat de fourniture exclusive, il
ne pourra etre repondu plus precisement au parlementaire qu'apres l'achevement de l'etude, actuellement
diligentee par les services competents, des contrats en cause.
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